
d'audience% publiques 
sur lrnvrronnement mm Québec m m 

... PR6 
Programme décennal de dragage 
d'entretien du chenal de la Grande-Entrée 

iles-de-la-Madeleine 6211-02-072 

RECUEIL DES AVIS ISSUS DE LA CONSULTATION 
AUPRÈS DES MINISTÈRES ET ORGANISMES 





Liste par ministère ou organisme 
-. .. - - .- . _ _  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . .  

Direction ou service Data . . . . . . . .  

1 
Signataire Nom, prenom , Nbre pages Ministhre ou organismes no 1 

4uui.c Provenckcr j 2 pqqes.  





Environnement Environment 
Canada Canada 

DIVISION DES CCTl'JiTSS DE 2ROTECTiON DE L'ENVIRONNEMENT 
105, rue McGill, 4e étage 
Montréal, Quebec 
H2Y 2E7 

28 février 2007 

M. Gilles Brunet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Édifice Mane-Guyart, 6' étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Objet : Réponse à votre lettre du 8 février 2007 coneernant le Programme décennal de 
dragage d'entretien du ehenal maritime de Mines Seleine à Grande-Entrée, Îles- 
de-la-Madeleine 

Monsieur, 

Pour faire suite à votre deniande, nous avons analysé le document suivant : 

CJB Environnement inc. et La Société canadienne de Sel, Limitée. Février 2007. Addenda à 
l'étude d'impact sur l'environnement - Prograninie décennal de dragage d'entretien du chenal 
maritime de Mines Seleine à Grande-Entrée, iles-de-la-Madeleine. Réponses aux questions et 
comnientaires du Ministère du Développenient durable, de I'Environnenient et des Parcs du 
Québec, 17 pages et annexe. 

Nous considérons, qu'au meilleur de nos connaissances et à l'intérieur de nos champs de 
compétences, les réponses fournies aux questions et commentaires du Ministère du Développement 
durable, de I'Environnenient et des Parcs du Québec datés du 26 janvier 2007 sont jugées 
satisfaisantes et acceptables pour Environnement Canada. 

Si vous avez des questions ou commentaires à nous conimuniquer, n'hésitez pas à nous contacter. 
pression de nies sentiments distingués. 

Gestionnaire, Évaluations environnementalcs 
Tél. : 5 14-283-2662 
FU : 514-283-5836 
Coumel : marc.provencher~ec.gc.ca 
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C.C. - Jean Sylvain, Ministère du Développement durable, de I'Environnement et des Parcs du 
Québec 

- Dominique Laqueux, Agence canadienne d'ékaluation environnementale 
- Yves Simpson, Pêches et Océans Canada 
- Claude Tremblay, Pêches et Océans Canada 
- Lucie Pa&, Transports Canada 
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Sylvain, Jean 

De: louise.therrien@napaq.gouv.qc.ca 

Envoyé: 23 février 2007 16:18 

À: Sylvain. Jean 

Objet: TR: Evaluation de l'addenda - Avis d'impact environnemental- Prograrnme décennal de dragage d'entretien du 
chenal maritime de Mines Seleine à Grande-Entrée, iles-de-la-ILladeleine 

Bonjour monsieur Sylvain 

je me permets de vous transmettre cet envoi relativement au processus d'évaluation environnementale 

Je vous prie de recevoir mes sincères salutations 

Louise Therrien, biologiste 
Ministère de l'agriculture, des pêcheries et de l'alimentation du Québec 
Direction de l'innovation et des technologies 
Station technologique piscicole des eaux douces 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec) Canada 
G l R 4 X ô  

tél.: (418) 380-2100 poste 3592 
téiéc.: (418) 380-2182 
courriel: !outs,etherr!e.n.~map-a~~gO.u~..~c:.~a. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensez l'imprimer recto verso 

De : Boucher Rénelle (DIT) (Gaspé) 
Envoyé : 23 février 2007 15:16 
À : gilles.brunet@mddep.gouv.qc.ca 
Cc : Therrien Louise (DADD) (Québec); 'gugiielmotita@uqar.qc.ca' 
Objet  : Évaluation de l'addenda - Avis d'impact environnementa- Programme décennal de dragage d'entretien du chenal 
maritime de Mines Seleine a Grande-Entrée, Îles-de-la-Madeleine 
Bonjour M. Brunet, 

Suitc 
cnvironncmerital pour le dossier mcntioririé cri titre. produit par .M. Gugl ic lmo X t a .  

votre dcmatidc da tk  du 8 février dernier, V«US trouverw ci- joint I'évaluatioti dc I'addendü i I'auis #impact 

Salutations ! 

Cinette Levesque, directr ice par intérim 

?ar : Rénei!e Boucher, secrétaire de dircdion 

TefPphcne : (418) :68-/0:8 

lnn7inln7 
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REQUÉRANT : 

OBJET : 

CONTEXTE 

Avis D'EXPERT 
~~~~ . .~ . ~ ~~~~~ ... ~~~~~ ,.... ~~~ . .. ... ~ . .~ 

M. Gilles Brunet, Chef du service des projets en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, de I'Environnement et des Parcs (MDDEP) 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6eétage, boite 83 
675. boul. René-Levesque Est, Québec (Québec) G1R 5V7 

Prograiidire décennal de aragage d'entretien du  chenal maritime de Mines Seleine à 
Grande-Entrée, îles-de-la-Madeleine (3211-02-226) 
Évaluation de l'Addenda à l'étude d'impact par CJB Environnement inc. de février 2007 

En mai 2006, une étude d'impact sur l'environnement rel iti au (( Programme décennal de dragage d'entretien 
du chenal maritime des Mines Seleine à Grande Enf e, fiesde-/+Madeleine »" a été soumise par CJB 
Environnement inc. au ministère du Développement durable, de I'Environnement et des Parcs du Québec 
(MDDEP). À la suite d'une série de consultations, un Addenda a été soumis par CJB Environnement inc., 
incluant des corrections à la première version de l'étude d'impact. 

Dans le contexte des consultations ci-haut mentionnées, le MDDEP a sollicité le ministère de l'Agriculture, des 
Pêcheries et l'Alimentation du Québec (MAPAQ) pour produire un avis sur les possibles implications du 
programme décennal de dragage sur les ressources de l'habitat marin (Le. pêches et mariculture) et sur leur 
mise en valeur. Un avis a été produit le 11 juillet 2006 par le même auteur de l'avis présent. 

AVIS 

Les conclusions de I'avis du 11 juillet étaient globalement favorables à la méthodologie et aux interprétations 
présentées dans l'étude de CJB Environnement inc.. Seuls quatre points mineurs ont été soulevés. À cet 
égard, des correctionsiclarifications ont été effectuées par CJB Environnement inc. Ces corrections sont 
discutées dans les points suivants de I'Addenda soumis par la firme: 

2.7 Tableau des côtes des dragues 
2.10 Impacts sur la qualité des sédiments 
2.12 Correction de références 
2.14 Benthos 

Les correctionslclarifications des trois premiers points sont appropriées 

Concernant le dernier point (2.14), les auteurs de l'étude d'impact ont adopté une méthodologie corrective à 
valeur subjective et potentiellement erronée. En effet, le calcul des indices de diversité a été basé sur le 
nombre de fragments de polychètes, en assumant que, en moyenne, trois fragments correspondent a un 
individu. Cette hypothèse n'a aucun fondement scientifique et peut mener a une surestimation ou sous- 
estimation du nombre d'individus par espèces et donc à des valeurs de diversité spécifique erronées. Afin, 
d'éviter ce type d'erreur, la méthode conventionnellement appliquée est de compter seulement le nombre 
de (( têtes B (c.-àd. extrémités orales) présentes dans chaque échantillon. Dans certains cas, la distinction 
entre l'extrémité caudale et l'extrémité orale des polychètes, par exemple dans le cas des capitellides, peut se 
révéler difficile. Cependant, l'observation de certaines caractéristiques morphologiques (e.g. prostome, 
distribution et taille des parapodes, présenceiabsence des sois dans les différents segments) et leur 
comparaison avec les figures des clés d'identification peul mener l'analyste à des conclusions ayant un niveau 
de confiance élevé et de valeur objective. 

Tout compte tenu, cette défaillance méthodologique mineure n'altere pas les conclusions générales de l'Étude 
d'impact. ToiMefois, je suggère que les auteurs corrigev! les données du tableau 3.7 sur la base de la pratique 
conven!ionnel!e de décompte des orianismes benthiques, tel que mentionné. Ceci permettrait une 
comparaison r:goureuse des résultats de campagnes d'écnantillonnage séparées dans le !emps etiou l'espace. 

Avis recueiili auprès de M Guglielmo Tita, Ph D en océanographie - CERMIM-UQAR 
Le 23 février 2007 



Le 15 février 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des Cvaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, boite 83 
675, boulevard René Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R 5V7 

Objet : Programme décennal de dragage d'entretien du chenal maritime de 
Mines Seleine à Grande-Entrée, îles-de-la-Madeleine (3211 -02-226) 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 8 février 2007 concernant la recevabilité 
environnementale du projet mentionné en titre, le ministère de la Sécurité Publique 
juge recevable le document complémentaire déposé par le promoteur. 

Toutefois, nous suggérons au promoteur d'ajouter à son plan d'urgence 
les coordonnées des personnes en autorité des deux municipalités concernées, 
soit la municipalité des îles-de-la-Madeleine et celle de Grosse-îles. 

Pour toute demande de renseignements relatifs à ce dossier, vous 
pouvez rejoindre monsieur Jacques Bélanger au numéro 418-727-3954 ou par 
courriel à l'adresse suivante : iacques.belanqer@msD.qouv.qc.ca 

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes salutations les meilleures 

Le directeur ré ional, *-- 
CC/JBimc Christian Cj té  





Ministère de 

irgioriale de la secuiile civiledu 
Bas-Suini-ia%enl el de la GasDesie ~~ Iles-de-la-Madeleine 

Le 3 juillet 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 
Édifice Marie-Guyart, 6" étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5V7 

Objet : Programme décennal de dragage d'entretien du chenal maritime de 
Mines Seleine a Grande-Entrée, îles-de-la-Madeleine (321 1-02-226) 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu l'avis de projet et la directive concernant l'objet 
mentionné en rubrique. 

Nous vous informons que nous ne souhaitons pas être consultés pour les 
étapes ultérieures du cheminement du dossier. Toutefois, nous aimerions recevoir 
les documents déposés par l'initiateur du projet ainsi que le décret. 

Veuillez accepter, Monsieur, mes salutations distinguées 

Le directeur régional, 

CCimc Christian Côté 

c. c. : MM. Éric Houde, directeur des services régionaux 
Robert Lorîie. chef de service du soutien aux régions 
Dave Castegan, coordonnateur du dossier PEElE 

Bas-sa.al~LaLronl Gasoew - iieçde-la-Maaelere 
73, i ~ e  Sa,rl-Geimxin EîI. bureau i '6 
Rimouski (Cuebec) OCL 739 

?fi. montCe Sandy Beach. tu iew 1 12 
Gaspé;ûuekecj G4X î W 4  
Teieohone 4'R-160-RO-i7 





État de situation - Programme décennal de dragage d’entretien du chenal maritime de 
Mines Seleine à Grande-Entrée, ‘l‘les-de-la-Madeleine 

La Direction de l’aménagement de la faune de la région Gaspésie - îles-de-la-Madeleine 
(DAF-11) a pris connaissance de [’Addenda a l’étude d’impact sur l’environnement 
produit en février 2007 par CJB environnement inc. concernant le  procjramme décennal de 
dragage d’entretien en chenal maritime de Mines Seleine a Grande-Entrée - îles-de-la- 
Madeleine. 

La DAF-11 considère que cet Addenda répond de façon satisfaisante aux principales 
questions que nous avions soumises au ministère du Développement durable, de 
[’Environnement e t  des Parcs du Québec (MDDEP) dans une lettre adressée a M. Gilles 
Brunet le 18 juil let 2006. II s’agit des questions Qc-2, Qc-3, Qc-5 et Qc-9 du document 
produit par le MDDEP le 26 janvier 2007. 

Cependant, deux de nos préoccupations, identifiées dans notre correspondance du 
18 juil let 2006 au MDDEP, n’ont pas été adressées a l’initiateur du projet de sorte que ces 
aspects n’ont pas été précisés a l’addenda. Voici l’extrait de cette correspondance : 

À lei section 3.1.1.2 (pcige 77) on tncntiorinc~ qiie [ci gestion drr mcitcricl srir lespluges mi ci 
pro-rimit; de celle-ci poiirrcrit crlfi.ctcr la reproclriction du pliiipier sifleiir et ne devrciit 
pas Btre rc!uIi.s; dii 7 mcii ari 31 juillet. Cette piriode s ’cippliyrrc cirissi aux ilots rnui.y. dans 
ce cas, la p2riocle ii’cwhsion cioit s ’Btcwlro jrisyri ’ciri 7 cioiit pcnrr tenir compte (le la 
pri,scrrce de Ici sterne de DongciI l .  Or, cl ir i ,s  li cIc?.scription  cl<^.^ trcivara on ne fùit ciiic’iinc 

description de 1 ’rrtilisation cles plages mi cic?.s ilots, 

Quel type d’utilisation on entend faire des plages ou des îlots? 

Donner une description prCcise des interventions qui s’y dCrouleront ainsi 
que le calendrier de réalisation. 

D’autre pari, pourquoi cette mesure d ’ a t t h a t i o n  (exclusion dc travaux d u  7 
inai au 31 juillet sur les pkigcs et jusqu’au 7 août sur les îlots) n‘apparait pas 

i la figure 3.2 de la page XO? 



A la section 1.4 (page 150) on cn\-isage la possibilitC d’une eonipensation en lien avec 

I‘tiabitat du poisson. Si une telle c»nipciis;iti«ii s’a\~Zre n6c.e. ire, notre ministkre 
pourrait également être inipiiquE en vcrtu dc la h i  sur la conservation et lit  mise cn 
valeur tic Iü Ilune ct de son Rkgleincnt sur les ti;tbit;its Citiniques. 

List-ce que l‘initiateur du  projet s’cngagc U présenter un Eventuel projet de 
compensation respectant les exigences du  ininisthre des Ressources 
naturelles et de la h n e l  

Préparé par : 
Monsieur Claudel Pelletier 
Direction de l’Aménagement de la faune 
418-763-3301 poste 244 
claudel.pelletier@mrnf.qouv.qc.ca 



EY u Québec ES EY 

t x  i8jutiiet 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des évaluations environneinentalcs 
Ministère du Développement durable, de I'Environnement et des pi-cs 
Édifice Marie Guyart, 6" étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

NfRéf. : 9018.26 

Objet : Programme décennal de dragage d'entretien du chenal maritime de Miries 
Seleine i Grande EntrCe 

La Direction de l'aménagement de la faune de la Gaspésie - îles-de-la- 
Madeleine a pris connaissance du rappott principal déposé, en mai 2006, par CJB 
Environnement inc. dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'exanien des 
impacts sur l'environnement concernant le projet identifié en objeî. Vous 
ti-ouverez sous-pli nos principaux commentaires ainsi que la cat?ogrnpltie qui y est 
associée. 

À la section 2.2.5 (page 60), on présente le portrait de la faune wiaire en 
faisant ressortir l'importance des espèces à statut précaire. On réfère cependant 
essentiellement à la Loi sur les espèces en péril qui est de juridiction fédérale. Or, 
deux espèces, le pluvier siffleur et le grèbe esclavon possèdent également le statut 
provincial d'espèce faunique menacée en vertu de la Loi sur les espèces menacées 
ou vulnérables (L.R.Q. E-12.01). D'auire part, u n  statut similaire sera attriliitt? sous 
peu i la sterne de DougalI en vettu de cette même loi. 

A 13 section 2.2.2.6.3 (pnge 65) ,  i l  est vrai de mentionner quc la faune 
icrrestre est limitée aux  îles-de-ia-Madeicine mais i i  serait important di: 
mentionner que la liste présentée n'est pas cxhaustive. A titre d'exemple, le coyote 
( C ' m i s  / a f r m s j  esi mainienant présent dans l'archipel. 

A la section 2.2.3.3.3 on préscnie ICS principales aires de conservaiion. ici 
aussi la réglementation provinciale II étC omise. D'abord, le docttment ne fait pas 



Moiisieur Gilles Brunei -2.  Le 18 juillei LOO6 

mention du Refuge faunique de la Pointe-de-l'Est. Ce territoire a 6tt2 coiistittié eii 

1998 conformément h la Loi sur la conservation et la mise en ~ d e u i -  de la faunz 
(L.R.Q.c. C-61.1). Ce site naturel iniijeur couvre 1290 hectarcs où l'on retrouve ILI 
plupart des éléments typiques du  paysage madelinien. La piCsence du pluvici 
siifleur t a t  du Cyèbe esclavon a également contribué 2 l'adoption de ce smttit de 
protection. Les liniites du refuge faunique apparaissent h ILI carrographie joiiitz 
(clilte 1). 

La deuxième omission de la réglenientation provinciale coiiceriie le 
Règlement sur les habitats fauniques (L.R.Q.c. C-61.1.r. O. 1.5) découlant de la Loi 
sur la conservation et Ici iiiise eii valeur de la faune. Ce rGgleineiit reconnaît o i m  
( 1  1 )  types d'habitats fauniques légaux doiit les colonies d'oiseaux, l'habitat du 
poisson et l'habitat d'espèces fauniques inenacées ou vulnirahles.1,a caite 1 
présente la délimitation des habitats q u i  possèdent actuellement cette protection 
légale. Quant 5 la carte 2, elle illustre la cartographie soumise au processus de 
modification règlementaire visant h mettre à jour le plan dressé par le ministre qu i  
confirme la légalité de ces habitats. Cette carte présente donc les habitats 
fauniques en devenir. 

À I Ü  section 3.1.1.2 (page 77) on mentionne que ia gestion du matCriel sur 
les plages ou h proximité de celles-ci pourrait affecter la reproduction du pluvier 
siffleur et ne devrait pas être réalisé du 7 mai au 31 juillet. CetLe piiiode 
s'applique aussi aux îlots mais, dans ce cas, la période d'exclusion doit s'étendre 
jusqu'au 7 août pour tenir compte de la présence de la steine de Dougall. Or, dans 
la description des travaux on ne fait aucune description de l'utilisation des plages 
ou des îlots. 

Qucl type d'uti1is:ition on eiitend faire des plages o u  des îlots? 

Donner une description précise des interventions qui s 'y  
dérouleront ainsi que le calendrier de réalisation. 

D'autre part, pourquoi cette mesure d'atténuation (exclusion de 
travaux du 7 mai au 3 1 juillet sur les plages et jusqu'au 7 août sur 
les îlots) n'apparaît pas 2 la figure 3.2 de la page 80? 

A la f in  de la section 3.2.2 (page 107) on précise que la drague mCcanique 
h henne preneuse pourrait être retenue lors d'interventions exceptionnellcs eii 

dehors des dragages d'entretien régulier. 11 est donc prévu que  de tels dragages 
ponctuels pourraient être realisCs entre les dragages réguliers. 

Basé sur le premier plan décennal, combien de dragages poRCtUeis 
pourraient être réalisés enire Ics dragages d'entretien régulier'? 



Monsieur Gilles Prune1 -3- 

Dans quelles sections du chenal prévoit-on réaliser ces dragages 
additionncls? 

Quel volume estimé pourrait être dragué lors de ccs opérations? 

Advenant que ces dragages ponctuels soient réa1ist.s dans la section 
o ù  l’on retrouve des particules plus fines auxquelles sont associées 
les dépassements de contaminant, comment entend-t-on disposer de 
ces sédiments si la quantité de matériel plus grossier est insuffisante 
pour les recouvrir convenablement en évitant les effets diapiriques 
énoncés à la section 3.2.3.3 (page 11 1). 

À la section 4.4 (page 150) on envisage la possibilité d’une compensation 
en lien avec l’habitat du poisson. Si une telle compensation s’avère nécessaire, 
notre ministère pourrait également être, impliqué en vertu de la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune et de son Règlement sur les habitats 
fauniques. 

Est-ce que l’initiateur du projet s’engage à présenter u n  éventuel 
projet de compensation respectant les exigences du ministère des 
Ressources naturelles et de la faune? 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre Monsieur 
Claudel Pelletier de notre direction, au numéro de téléphone 
(418) 763-3301 poste 246. 

Rcccvez, Monsieur, nos plus cordiales salutations 

Le directeur 

René Lafond 
p..) 2 cartes 
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Ministére du 
Développement duratrle. 
de PEnvImnnement 
et der Parcs 

H E 3 1  

Diredi"" 3" p:tiimOiPf Pia!ogiqtic 
e t  des par<< 

Quebec Q rn 

DESTINA'TAIRE : M .  Gilles Brunet, Chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnerrientales 

DATE : 

OBJET : 

Le 22 février 2007 

Deuxième (et dernier) avis relatif à la recevabilité dii 
<< Programme décennal de dragage d'entretien du chenal 
maritime de Mines Seleine à Grande-Entrée, Îles-de-la- 
Madeleine >> 

N" DOSSIER : SCW-320511; V/'R : 3211-02-226; NIR : 5145-04-18 12601 

La prksente fait suite a vntre demande d'avis du 9 février 2007 sur le document 
complémentaire de février 2007 transmis par le promoteur. relativement aux questions 
posées par le MDDEP c'oncernant le projet en titre. 

Dans notre correspondance du 29 juin 2006, nous avons déjà notifié l'absence 
d'espèces floristiques menacées nu vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées 
(EFMVS), composante relevant de nos secteurs de responsabilité, et indiqué que nous 
considérinns l'étude recevable. L'addenda transmis n'apporte aucun nouvel éléinent 
qui aurait nécessité notre implication ou change notre décision. 

Nous réitérons donc notre position relativement à la recevabilité de I'tttide, tout autant 
qu'i  l'acceptabilité du projet eu isard aux EFMVS. Par conséquent, ii moins de 
nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez plus à nous considérer lors des 
étapes ultérieures de consultation, ni à nous transmettre les documents afférents. 

N'hésitez pas a communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier. 

La Chef de service par intérim, 

Esther Poiré 



DESTINATAIRE : M. Gilles Brunet 
Direction des évaluations environnementales 

DATE : 

OBJET : 

Le 28 ju in 2006 

Avis relat i f  à la recevabilité du pro je t  << Programme 
décennal de dragage d'entretien bu chenal marit ime de 
Mines Seleine à Grande-Entrée, ï les-de-la-Madeleine >> 
V/R : 3211-02-226 - N/R : 320511 - 5145-04-18 [R(l)/A-260] 

La présente fa i t  suite 6 votre demande d'avis du 2 juin 2006 sur la recevabilité de 
l'étude d'impact du projet  susmentionné pour laquelle nous transmettons également 
l'avis sur son acceptabilité. 

Le rapport  principal de l'étude d'impact sur l'environnement de mai 2006, transmis 
par le promoteur (Mines Seleine inc., division de la Société canadienne de Sel 
Limitée), confirme la présence de six espèces floristiques à s ta tu t  précaire (EMV) 
dont deux ont un s tatut  d'espèces menacées dans la zone à l'étude (pages 2 e t  88) : 
l'aster du Saint-Laurent (Symphyotrichum luurentiunum) qui affectionne 
particulièrement les plages abritées e t  le corème de Conrad (Coremu conred), 
espèce associée aux dunes fixées par la végétation. Le rapport s'appuie sur les 
renseignements du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec en 
2005, du ZIP I D L M  (Zone d'intervention prioritaire- Iles-de-la-Madeleine) en 
2002 e t  2004 ainsi que d'autres études (pages 41 à 44 e t  157 à 166). Toutefois, les 
sites potentiellement problématiques (les zones à draguer dans le chenal de 
Grande-Entrée e t  les milieux récepteurs des matériels de dragage) ont fa i t  l'objet 
de caractérisation. 

Ces sites ne représentent aucunement un risque pour la biodiversité végétale : les 
4 EMV >> ne peuvent s'y développer (pages 115, 123, 125, 128, 131, 134, 138 à 139, 
tableau 4.3, page 156 e t  pages 1 à 4 de l'annexe 4 ou du rapport de la campagne de 
ter ra in  2005) e t  l'immersion en mer dans le secteur du dépôt D ou dans le nouveau 
si te de dépôt prévu à environ 5 km au sud-est de ce dernier retenu comme mode de 
gestion du matériel dragué s'avère sécuritaire, donc sans impact sur les u EMV >>, 
Ce mode de gestion a é té  retenu lors de dragages antérieurs du chenal de 
Grande-Entrée (pages 87 à 9 2  e t  107 à 109). Signalons par ailleurs que le rapport  
d'inventaire aurait dû préciser la non prise en compte des << EMV» étant  donné 
leur absence dans les zones des travaux ciblés. NOUS corroborons néanmoins les 
faits sus évoqués sur la base de dernières informations à not re dizposition. Ainsi, 
les plantes vasculaires menacées ou vulnérables ne constituent pas une 
problématique dans le présent dossier. 
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Cela étant d i t ,  nous jugeons recevable l'étude e t  considérons le projet  acceptable au 
regard de !a composante << EMV» relevant de not re champ de compétence. Par 
conséquent, à moins de nouveaux développements dans ce dossier, vous n'avez pll-s à 
nous considérer lors des étapes ultérieures de consultation, ni à nous transmettre les 
documents afférents. 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour toute question concernant ce dossier, 

Le directeur par intérim, 

PB/oo/it 

%&- 
Patrick Beauchesne 



NOTE 

DESTINATAIRE 

DATE : 

OBJET : 

Monsieur Gilles Brunet 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnemcntales 

Le 13 fevrier 2007 

Programme décenna! de drzgage d'entretien du chenal maritime 
de Mines Seleine à Grande-Entrée, îles-de-la-Madeleine 
V/Réf. : 321 1-02-226 
NRéf.  : 3211-11-01-0000801 

400379762 

Nous avons bien reçu votre demande de commentaires datée du 9 février 2007 
concernant la recevabilité de l'Addenda à l'étude d'impact sur l'environnement soumis 
par le pronioteur pour le projet susmentionné. Nous avons procédé à l'analyse du 
document intitulé La Société Ctrnatiienne de Sel liée - Addenda Ù I'6tude d'in~pact sur 
I Cnvironncment - Programme décennnl de clrugage d'entretien du chenal maritime cle 
Mines Seleine Ù Grande-Entrée, ïles-de-la-Matleleine - Reponse tuu: questions et 
commentaires du h4iniLnère du Dévcloppenient ciurcrhle, de I 'Environncmenr et des Parcs 
LIIL Quéhcc - F6vrier 2007. 

À notre avis, le promoteur a répondu de façon satisfaisante et valable aux 
questions que nous avons soulevées et qui lui ont été transmises. 

DS ds 

,_-. 
- ,  <--.:-.~--- 

< ---~~ 
-----:: ' ' ,k - , / k Z Z k , .  / 

Daniel Spooner, ing. 
Analyste 

c. c. M. Marcel Landry, directeur régional de l'analyse et de l'expertise du  Bas-Saint- 
Laurent et de la Gaspésie --îles-de-la-.Madeleine 



NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Gilles Bruiict 
Service des projets cn milieu hydrique 
Direction des évaluations environricinentales 

DATE : 

OBJET : 

Le 15 juin 2006 

Programme décennal de dragage d'enrrctien du chenal maritime 
de Mines Seleine à Grande-Entrée, Îles-de-la-?vladeleine 
\'/Rif. : 32 1 1-02-226 
NIRéf. : 32 1 1 - 1 1-0 1-000080 1 

4003265 1 O 

Nous avons bien reçu votre deniande de commentaires datée du 2 juin 2006 
concernant la recevabilité de l'étude d'impact (ÉTUDE) soumise par le proniotcur pour 
le projet susmentionné. Nous avons procédé à l'analyse du document intitulé Lu Société 
(iinuciicwie tfe sri itée - Litiuic ci'iinpuct sur i 'environnement - Progrunime dieennui de 
ciruguge ti 'entretien du chenui mnritime tic Mines Seleine ù Gruntfe-Entrée, Ïies-dc-iu- 
X4utlcicine - Rupport principul - Présenté un mini.we t h  Déveioppc»2ent duruhie, cle 
i'Gii.i,-oiine»icnt et ticr i'urcs (hi Qzrihec - ;\fui 7006 et vérifié si cettc dcmièrc respecte 
la dircctive Cinise par le ministère du Développaneni durable, dc I'Environiieiiicnt ct 
des Parcs (MDDEP) en juillet 2004. 

De façon générale, la présente Étude est conforme a la directive du MDDEP en 
ce qui a trait aux éléments requis ainsi qu'au traitement de ceux-ci. Plus précisément, la 
mise cn contexte du projet et la description du milieu récepteur sont clairement 
exposécs, bien documentées et font bicn ressortir les composantes des milieux naturels 
et humains susccptihles d'être touchées par la réalisation du projet. La description du 
projci est précise ct Ics variantes de réalisation proposées sont raisonnables et permettcnt 
de répondrc aux objectifs du projet. 

L'analyse des impacts de la variante retenue est conforme la Directive. De 
plus, étaiit donné qu'il s'agit du deuxitme progranime décennal de dragage d'entretien 
du m h c  chenal maritime, les mesures d'atténuation proposées pour iiniiter Icç impacts 
négatifs ont déja été expérimcntécs et nous semblent appropriées. Cepcndaiit, une 
interrogation subsiste en cc qui a trait a la stabilité des sédiments au nnuvcau site de 
dipôt immergé. 

... 2 
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La stabilité du dépot D a été évaluée lors d'études iiieiiées en 2000 et 2001 
(section 3.1.3.1.1 de ~'ÉTcDE). Ces études ont démontré que la remobilisation des 
sédiments du site D se traduit surtout par uii écrêtage des monticules et u n  étalement 
relativement limité des sédiments. En ce qui a trait au nouveau site de dépot iiiiniergé, 
les conclusions de l'analyse des régimes des vagues et des courants (section 2.2.1.6.3.3 
tic l'Étude) sont basées sur le fait que la profondeur du fond ii ce site augmentera 
d'environ 2 m. Cependant, les sédiments seront i: ;.iiergés au nouveau site en s'assurant 
de maintenir une profondeur de 10,5 m tout comme cela avait été le cas au site D. En 
conséquence, l'analyse des régimes des vagues et des courants devrait égaiement porter 
sur la bathymctrie finale du nouveau site et non seulement sur la bathymétrie initiale de 
celui-ci. Selon les conclusions de cette analyse, les impacts évalués à la section 4.1.5.3 
de ~'ÉTUDE devront ëtre révisés. 

La surveillance environnemeiitale et le suivi enviroiinemental ont été traités 
sommairement dans ~ 'ÉTUDE (sections 5.3 et 5.4). Toutefois, il y est précisé que des 
programmes de surveillance et de suivi plus détaillés seront présentés lors des deniandes 
de CA et de permis pour chaque campagne de dragage réalisée dans le cadre du 
programme décennal. 

11 est à noter que la Municipalité de Grosse-Ïle a été constituée le 
1"janvier 2006. 11 y a donc deux entités distinctes sur le territoire des ïles-de-la- 
Madeleine, Contrairement a ce qui est indiqué à l'article 2.2.3 de l'Étude. 

Finalement, i l  semble y avoir uiie erreur en ce qui coiiceriic une des mesures 
d'atténuations inscrites dans le tableau 4.3 de ~'ÉTGDE. Lors du dragage des sables, la 
mesure d'atténuation recommandée relativement à l'aquiculture indique que le dragage 
sera réalisé deux jours sur trois entre la fin mai et le 7 aoüt. À l'article 4.1.5.2.3.4 de 
~'ÉTUDE, cette période est comprise entre ie 1" avril et ie Î aoüt. 

DS.'ds Daniel Spooner, iiig 
Analyste 

c. c. Cl. Clarcel Landry, directeur régional de l'analyse et de l'erpertisc du Bas-Saint- 
1.atireiit et de la Gaspésie ~Ïlcs-cie-la-Llririeleine 



Péci-es et Océans Fistierws arid Ocems 
Canadû Calizda 

Le 26 février 2007 

I . ( ?  
Envoi par la poste et courrter electroiiiyue 

Voire rcr. /Yot,r i c i  
32 11-02-226 

S o m  rel:’O”r id 
9520-00 1-33-026-?001 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministère du Développement durable, 
de I’Environnenient et des Parcs 
Édifice MarieGuyart, 6“ étage, boite 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5\17 

Objet: Recevabilité de l’étude d’impact sur  l’environnement. 
Programme décennal de dragage d’entretien du chenal niaritime de Mines 
_- Seleine à Grande-Entrée, îles-de-la-Madeleine 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre correspondance du 14 février dernier concernant la recevabi- 
lité de l’étude d’impact du projet cité en rubrique. Nous avons examiné la docunientation 
fournie selon nos chainps de compétence soit l’évaluation des impacts sur l’habitat du 
poisson et la faune ichtyenne. L’analyse a été basée sur les documents suivants : 

CJB Environnement iiic. Février 2007. Addenda à l’étude d’inipact sur 
I’environrieiiierit. Programme décennal de dragage d’entretien du chenal niaritirne de 
Mines Seleine à Grande-Entrée, iles-de-la-Madeleirie. Réponses aux questions et 
commentaires du Ministère du Développement durable, de  l’Environnement et des 
Parcs du Québec. 17 pages et annexes. 

CJB Environnement inc. Mai 2006. Étude d’impact sur l’environnement. Programme 
décennal de dragage d’entretien du chenal maritime de Mines Seleine à Grande- 
Entrée, îles-de-la-~adeleine. Rapport principal du consultant CJB Environnement 
inc. présenté au Ministère du Développenient durable, de 1’Environiienient et des 
Parcs du Québec, 166 pages et annexes. 

la suite de l’analyse de ces documents, nous jugeons quc les renseignements au regard 
de nos chanips de compétence ont été traités de façon satisfaisante et valable. 

Pour toute questiori, n’hésitez pas à comniuniquer avec nous en VOLIÇ adressant ii 
monsieur Yves Simpson au (41 S j  0484681 (couriel : SinipsonY@dfo-mpo.gc.ca), 

Canada InSttUl trfaunce-Lamonlgne : t&urii% Lamontagne instilule 
95û. imte de  la Eilei. Mont-Jcs {Guet&] GSd 324 

Tel.: i418) 7750i26,  taiec : (418) 775-0650. L e m i r e M ~ d f o - m ~ . g c . ~  



Veuillez agréer, Monsieur Brunet, l’expression de mes sentiments distingues 

d a r y s e t e m i r e  
Gestionnaire, évaluation environnenientale ct graiids projets 

C.C. Jean Sylvain, Ministère du Développcment durable, de l’Environnement et dcs Parcs 
Dominique Lagueux, Agence canadicnne d’évaluation environnementale 
Claude Tremblay, Direction de la gestion de l’habitat du poisson --- MPO 



PËches et Ocears F;sher.es and  Oceans 
Canada Canaoa 

Le 21 juillet 2006 

Monsieur Gilles Brunet 
Ministtre du Développement durable, 
de I'Environnenient et des Pares 
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Vol + p e t  Y O W  rç1 

3 2  1 1-02-226 

Noire r d  !Our rcl 
9520-001-35-026-2UO3 

Objet: Recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement. 
Programme décennal de dragage d'entretien du chenal maritime de Mines 
Seleine à Grande-Entrée, Îles-de-la-Madeleine. 

Monsieur, 

La présente concerne la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du projet 
cité en rubrique. Les experts de la Direction de la gestion de l'habitat du poisson ont 
examiné la documentation fournie en regard de leur champ de compétence, soit 
l'évaluation des impacts sur l'habitat du poisson et la faune iehtyenne. Leur analyse a été 
basée sur  les documents suivants : 

. CJB Environnement ine. 2006. Étude d'irnpact s u r  l'eiivironnenient. Pi-ograinme 
dkeiinai de dragage d'entretien du chenal maritime de miiics Seleirie i Grande- 
Entrée, îles-de-la-Madeleine. Rapport principal de CJB Environnement ine. au minis- 
tère du Développement durable, de l'Environnement et des Pares du Québec. 166 pa- 
ges et annexes. 

- _  

Nous concluons que les éléments de la directive provinciale touchant nos champs de 
eoinpétenee ont été traités de façon satisfaisante. Toutefois, dans l'optique d'une gestion 
intégrée, i l  serait souhaitable que le promoteur consulte les associations de pêcheurs en ce 
qui a trait aux activitis de dragage et l'emplacement du nouveau site de dépôt proposé. 
Égaiement, le promoteur devrait indiquer la superficie totale du site en question dans ses 
documents. 

Veuillez igalement noter qu'il est possible que d'autres informations soient demandées 
iiltérieurciiient. 

Canada 
lnsulul MauMe-Lawn(agne, hkurca .arorÿane irsotute 

850, roulede ia Mer, b&nt.Jdi (Quebec) G5H 1Z4 
Tel.. 14181 775-0726, te&.. (4181 775.6658, t ~ m i r e M ~ d f ~ ~ . g c . ~  
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Si vous avez des questions ou des commentaires, n’hésitez pas à conimuniquer avec nous 
en vous adressant à monsieur Claude Tremblay (418) 775-0882. 

Veuillez agréer, Monsieur Brunet, l’expression de mes sentiments distingués. 

Maryse Lemire 
Gestionnaire, évaluation environnementale et grands projets 

C.C. M. Claude Tremblay, MPO-DGHP 
Mme A m i e  Déziel, ACÉE 


